
Télétravail : 
quelle démarche pour le 

mettre en place ?
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 Prévention des risques professionnels 
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S’APPUYER SUR UNE CELLULE DÉDIÉE

mettre en place le télétravail : 
 
 Le télétravail peut être mis en place de trois manières différentes : 

 par un simple accord avec le salarié, par tout moyen (accord oral, email, 

 par un accord collectif
 par une charte élaborée par l’employeur, après avis du comité social et 

économique, s’il existe
 Dans tous les cas, lorsque l’employeur refuse le télétravail à un salarié, il doit motiver 

 
 Représentants de la Direction

 Représentants du personnel

 Responsable des ressources humaines

 Managers

 Représentants métiers des salariés

 Personne en charge de l’informatique

 
 

 
d’organisation...)

 Suivre la mise en oeuvre du télétravail dans 
de bonnes conditions

ET AUSSI...
 
 Communiquer sur l’avancée des décisions

DÉFINIR LES ACTIVITÉS TÉLÉTRAVAILLABLES

 Lister les activités prioritaires qui peuvent 
être réalisées à distance et les modalités.

 Ne pas écarter les métiers qui a priori ne 
semblent pas adaptés au télétravail.

 Évaluer les avantages et les inconvénients à 
télétravailler pour chaque activité.
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ORGANISER LE TÉLÉTRAVAIL ET DÉFINIR SES MODALITÉS

 
 

au domicile du salarié. Il faut alors prendre 

personnelle qui devient lieu de travail. Les 
conditions de travail ne seront pas les mêmes 

 Le télétravail peut aussi se dérouler en espace 

d’une méthode d’organisation du travail qui 
regroupe un espace de travail partagé et un 

voire s’entraider. 

 
les bonnes pratiques en matière 
d’aménagement de poste de 
travail peut être utile (à lire : notre 

 
 

semaine. 

 Le fait de travailler chez soi peut nécessiter 
des aménagements des horaires pour faciliter 
la conciliation entre vie professionnelle et vie 
personnelle. 

 
respecté. 

 
 Il faut s’assurer que chaque télétravailleur 

dispose des outils numériques nécessaires 

 
l’utilisation des nouvelles technologies. Des 
formations peuvent être envisagées.

 À noter que l’employeur peut prêter du 

occasionnés par l’aménagement du poste de 
travail à domicile.

 

 
Le manager est primordial dans le bon déroulé 
du télétravail et dans la prévention de l’isolement 
des télétravailleurs. Il doit pouvoir mettre en 

 

et non-télétravailleurs) doit être maintenu. 

CONSOLIDER ET AMÉLIORER LE TÉLÉTRAVAIL  
AVEC LE RETOUR D’EXPÉRIENCE

 Demander à chaque télétravailleur de noter 

en télétravail.

 Faire des points réguliers avec chaque 
télétravailleur pour déceler les problèmes et 

 

d’amélioration.
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EN SAVOIR PLUS

votre Médecin du travail ou l’équipe 
pluridisciplinaire de votre Service de 

Santé au Travail

Retrouvez-nous sur

PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR-CORSE


